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Ce texte prend appui sur les réflexions menées par deux groupes de proiesseurs au cours de la 

"Troisième rencontre formatri e" organi.'ée par le Groupe de Coordination et Soutien de exp ' riences 

bilingues à l'intention des enseignanls de l'école e ondair du premier degré. Au cours de cett e ren

contre, qui s'est déroulée à Villeneuve les 22 et 23 février 1994, un de ateliers (le no 4) a été con acré 

au thème "Projet et curriculum: quel(s) rappor t (s) établir?" 

Les conclusions auxquelles les professeur ont abouli au cours de ces deux journées sont fondamenta

les en vue d'une conceptioD corr de du projet et de son il1tégration avec les enseignements discipli

naires . 

Le prés ni texte ne e prop se pas comme un encadrement Uléoriqu , mais bien plulòt orume l'é lat 

des lieux de la rél1exion v nant du t rrain sw' ce thèm . 


1. Le projet ( l) comme cadre que l enseignement disciplinaire Le projet a été assumé au Val 
de l'éducation bilingue à l'é semble re ter n retrait. Il arri· d 'Aoste essentiellement dans sa 
cole moyenne. ve, en dic1actique, qu l'on allu d im e nsion interdisciplinaire. 

me les réJlecteurs ur un aspect L'interdi ciplinarité devrait, en 
Les diiférents ocuments qui ont au délriment des aulres: c'es eilet, favoriser, d 'un còté, une ra· 
présenté, au cOW's des année SOllvent la nouveauté qui attire la tionali ation cl S Clli"SUS discipli
1990-94, des réOexions et des lumière; toutefois , dès que cette naires qui permettrait d'assurer 
propositions concernant l'ensei nouveauté est assimilée, une vi  l'économie cognitiv nécessaire 
gnement bilingue (2) se sont tous sion plus globale de l'activité di à l'éducation bilingue et, d'un au· 
penchés sur la méthodologie de dactique doit cle nouveau s'impo tre, de développer la collabora
projet et ont pris posi tion par ser. tioD ntre le enseignants du me
rappor t à e ll . La piupar t d'entre Le moment s m l , donc venu, me consei] de classe. 
eux y ont Vll une situati n didac au Val d'Ao te, de repenser glo· Toutefoi . le proje t peu t au si 
tique pouvant favorl~ er une in balemen t le rapport entre le bien ètre conçu comme une j
tr oduction cl l'écl ucation b ilin projet et les en eignements di tuation d'enseignement/ appren
gue à l'école moyenne valdòtaine sciplinaires et, surtout, de conce tissag strictement di ciplinair : 
moins traumatisante, plus natu voir ces derniers, au mème titre i1 semit, alors, au servire d'une 
re lle e t concertée puisque le qu le pr mi r, comm pouvant discipline spécifique clont il con· 
projet impliqu la collaboratioll fournir des occasions diversi  stituerait l une des ori ntations 
de, enseignants d'un meme on fiees d'aborder l'éducation bilin clidactiques pos ible . 
: e il de las ,'e et, notamment, gue. nest meme po sible de dire 
ave c le professeur de françai . que le bilinguisme ne pourra vé 2. Tnterdisciplinarité et projet 
C est pour cette ralson qu'au Val ritabl ment se développer qu 'à interdiscipIinaire. 
d'Aoste l'aecent a été mis, ces condition de concerner égale
derniers temps, très fortemen , ment les enseignements discipli Puisque actue llement, au Val 
sur le projet interdisciplinaire en naires. Mais ce thème ne fait pas d'Aoste, c'est la dimension inter
liaison avec le bilingwsme tandis l'objet du présellt propos. rusciplinaire du pr j t qui est u 
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centre d s intéret et de~ prati
ques, . eront présentées ici qucl
ques considérations à ce propos. 
L'interdisciplinarité est, avant 
tout, un état d'esprit qui devrait 
informer l'action didactique dans 
sa globalité. C qui ignifi que 
l'établissement d li n l de 
transferts entre les disciplines 
est un but qu'il st possible d'at
teindre lern en dehors d 'un 
projet interdisciplinaire concret 
il s'agirait d réaliser l'uoité du 
savoir, que pré onis nt I s pro
grammes ministériels de 1 79, 
grac à la c nnaissance récipro
que cl s contenu s, de ' méU10
des, d s lallgages des cliffér n
tes disciplin s enseignées et la 
mise en relief de tout ce qui leur 
est commun et de tout ce qui 
Irur est pécifique. 
Il est meme possible, entre clisci
plines parentes, de réaliser une 
véritable in légration didactique 
en abordant cer tai nes par ti s 
des cursus dans une seule disci
pline et en opérant en uiie , par 
une approch e c mparalive , le 
transfe r t des compét nces e t 
des s tntégie s ac q ui ses. Un 
e, empie d ce type d'intégration 
a été foum i dan ce tte revue (3) 

en ce qui concerne l domain 
de l'enseignem t de langues, 
mais d'autre s disc ipl ines de 
vraient reuvrer dans le rneme 
sens: par exemple, I s math 'ma
tiques avec l'édllcatjon t chni 
que, d'W1 'òté; l'édllcaOon musi
cale av c l'éducation ar tistiq e 
et phy ique, d'un autre; la géo
graphie et le sci nee naturel
les d'un autre encore... 
Par aille r , de nOllvelles per
spectives ont actuellement ou
vertes dans ce domaine par la 
programmation par oncept qui 
propose d clécloi onn ments 
qui vont au-delà de la parenté 
cles cii cipline sur la ba e de 
grancls concept organi t urs 
transv r aux, tels que le temps, 
l'espace, la cau e, la fondiOl I, la 
mesure ... (4) 

L'interdisciplinarité peut , enfin, 
se réali. er à l'intériew' d'un projet 
concr l prévoyant la collaboration 
de quelqu n eignant du on
seil de c1a se. Le projet fournit 

alor un cadre à l'intéIieur duquel 
les disciplines entrent avec leurs 
langages; Ieurs méth d s et I ur 
cont nu . C' l le proj t tel qu'il 
est nvisag ' actuellement à l'éco
le moyenne. 

Se pose alor , entre autres, le 
problème des rapports fonction
nels à établir eotre lè projet ain i 
conçu et les n eign m nts dj
sciplinaires. 

3. Le rapports entre l'ensei
gnement disciplinaire et le 
projet. 

Au delà de leurs spécifi ités qui 
seroni an.a1ysées pal' la sui te, il y 
a des r lation b ligée . établir 
entr~ l' nseign m nl di ciplinai
re el le projel, ' tanl donné leur 
fonctions qui ont complémen
taire bien que différentes. 
Le premier a pour objectif priori
taire de donner les concepts fo n
dateurs I s méthod ,les Janga
ges et les contenu propre~ à 
chaque di cipline don t il a 'sure 
une acq uisiLion systématique , 
géoéralement par étape succes
sive uivanL un ordre d com
pI xité croissante. n pourvoit à 
la systématisation des connais
sances, compétences et attitudes 
successiv meni acquise, par I s 
élèv s. Il donne clone le bas 
indispensable à l'approfondi 'se
ment de chaque discipline.. 
Le proj t repl'ésente plulòt, d'un 
còté, la mise en reuvre cles 
comp 'tences acquises, d'un au
tTe le moteur pour d'autres ac
quisitions qui peuv nt se faire à 
son intérieur aussi bien que dan 
l'apprenti, sage di ciplinair . Il 

t possible de dire, en impli
.fian t, qu la pécificité clu projet 
ré ide dans le fait qu 'il a pour fi
nali té l'acquisition d'un démar
che de recherche t des cornpé
tences qu'elle exige plutòt qu'u
ne acquisition n termes d con
tenus (bien que cela soit égale
m nt indi pen ab le) . Cette der
nière se fait, sans doute , de façon 
plus économique et plus systé
matiqu à l'intérieur de l'aire di
scìplinaire (5). En effet le travail 
de r chercbe requi rt tU1 t mp 
plus long cle r' ali alion. Pour ne 
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prendre que l'exemple de la do
cumentaLion, il s'agi t pour l'élève 
de chercher clu rn tériel auprès 
d sourccs variée , de le tr ier, 
d'en tirer l s informalions p rti
nentes, d'en faire la synthè e et 
la r stitution, alors que, généra
I ment, dans l'en eignem nl di
ciplinaire Le matéri l SUl' lequel 

l' ' lève travaille est déjà fourni et 
organisé par l'enseignant. 

4. La pIace du projet à l'inté
rieur du cursus. 

4.1. Q ELQUES DANGER D 
PRO.JET. 

Le proj l n devrait pas ètre 
con u en lant qu'activit ' juxtapo
'ée au CUI'. ns, presqu parasitai
re , lieu du d' fou.lement pédago
gique t didactiqu . Il con titue 
une forme alternativ et complé
mentaire de r 'ali ation cles diffé
renLs cur u ' disciplinaire . C'est 
à la seui condition de le conce
voir de cette manière qu il est 
po sible cl'établir des r lations 
po itives et fone ionnelles otre 
le projet et l s enseignem n ts 
di ciplinaires, de faire cl lran
sfert cl l'un aux autre et d'ob
lenir ainsi un enrichi. sem nl ré
ciproqu . Ser nt évités de la or- 
te certains dangers assez iré
qu nts, teis que 1 ~ ntimenl d 
culpabilité cl -s nseignanis fac 
au proj t qui sou trai t dtl temp 
précieux à l'en, eignemeot di d 
plinaire, la sen, atioo cle per te de 
Lem ps OU, pir TIcore, d'inconsi
tance de acqui ' . 

4 .2. DES APPORTS COMPLÉMEN
TArRES. 

Quand les liens , ont correcle
ment ' tablis, le projet iournit à 
l'ens ign m t di 'iplinaire des 
ituation d'apprenti sage qui, 

ayant un sen pour l s élève , 
motivent, à leurs yeux, c r t ins 
acquis au niveau des conlenus et 
des métbodes. 11 ne 'agit plus, 
alors, d'appr nclre an avoir 

xactement à qu i "ç s r t" si
non cl iaçon vague t approxi
mative: le . ' l' ves apprenn nt 
par qu l'apprentissage a pour 
but une réalìsation concTète. 



Ainsi une élude sur les pourcen
tages, les tableaux et les graphi
ques a-t- lle beaucoup plus de 
chance de devenir motivante si 
eH ser t à l'illustration, à l'inté
rieur cl 'un proj~t, d'un sondage 
effectué par les élèves et dont 
les résultats feront l'objet d'une 
présentation à un public quel
conque. De plus, clans un projet, 
les d isciplines ne fonctionnent 
plus en vase 10s, chacune dans 
son coir.: elles convergent, en
semble, vers un but commun. 
Par contre, l'enseignement disci
plinaire offre au projet les ap
profondissements qu c nsent 
un apprentissag pllls systémati
que de oncepts, des méthodes, 
cl s contenu et cl s langages. 
Si l projet aborde, par rapport 
aux memes disciplines, des do
maines précis et limités parce 
gue 1iés au thème qu'il touche, 
l'enseignement clisciplinaire on
stitue , n quelqu sorte, le tissu 
connecteur par rapport au (x) 
projet(s) : il rempUt cle façon sy
stématique les plages que le 
projet ne couvre pas. Il clonn 
ainsi aux savoirs et aux savoir
fai re cles assise - plllS solicles, il 
les ren d plus g énéralisabl s , 
puisqll 'ils sont moins liés à un 
clomaine spécifique. 

Le projet, cle par ses pécifi ités 
facilit l . clé march s d idact i
qlles les plus novatrices et consti
tue en eIa l'espace idéal Ù l'en
seignan t peut, plus librement, 
sallS doute, que par rappor t à 
l'en ' ignement strictement disci
plinaire, s 'essayer à des pratiques 
dillérente , moin frontales, favo
r isant c1avantag l'initiative t 
l'autonomie cles apprenants. nar
rive souvent que ces ssais aient 
cles re tomb ' es tout à fait posi ti
ves à l'intérieur cl l'ense ign 
ment disciplinair où les prall
qu s didactiques p uvent petit à 
peti t évoluer sur la base des ac
quis méthoclologiques réalisés à 
l'intéIieur du proj t 

ne représentation po ible du 
type e rapport idéal à ' tablir en
tre le (s) projet (s) et l cursus 
général de l'école moy nne est 
donnée par la figure 1: les diffé

cut2suç 

• . J. .~ pr.ZDse-rs. 

r-'I b-. -i. 

rents projels "couvr nt", dans le 
HS qu'ils réa1isent, certaines 

parties du cursus global. Cela ne 
se produit pa en vase clo. : bien 
au contraire , par un proces u 
d'osmose continuelle, s'établir 
une intercommunication fonction
nelle entre projel et cursus, l'un 
servant l'autre l inver m nt 
dans une optique de réciprocité 
et d'enrichissement mutue!. 

5. Les spécificités du projet 
et de l'enseignement disci
p linaire. 

Par l'analyse, ous diffé ren ts 
al1g1es, d diffé rence. entre le 
projet et l'ensei n ment dìsci
plinaire il s'ag it de dégager 
mai ntenant leurs s pécifici té s 
reciproques. 

ou tefois, au-delà des différen 
ces, l pré. upposés péclagogi
qu qui sont à la ba e d 
deux domain s didactique 
do iv nt cl'eu"e l mème : c' t
à-dire, la centrallté de l'élève, 
l'appr nti age conçu en tant 
que construction du savoir, l'é
valuation fo r mative ... 
Il ar rive ra dans cette analy e 
q ue s ront davantage ouli 
gné le p ' cificité du domai
n le plu nouveau, c'esl-à-dir 
le projet, puisqu'il est facile d 
supposer que ]es spécifi cités de 
l'ense ignement di sciplinaire 
soi I1t mi ux connue . . 

5.1. RÒLE DE L'ÉLÈVE. 

Dans n'importe quelle activité di
dactique, l'élève devrait avoir un 

role centraI si 1'00 conçoit l'ap
pr ntissage comm un processlls 
actif de constrllction des connais

ances et des compéten es. 
Meme à 1intéJieur de l'enseigne
ment de sa discipline le profes
seur devrait prevoir des situations 
d'apprentissage qui iavorisent c t
te construction active et consci 11

te . Encore très souv n1 dans la 
pratique, le travail sur la discipli
ne n'est conçu que comme une 
simple transmission de onnais
. anc s et le cours magi. traI, qui 
peut avoir sa raison d'etr mais 
clans un ensemble diversmé de 
pratiques didactique et à cer tai
nes conditions de réalisation, re
ste encore la situation d'ensei
gnement la plus répandue. 
De façori generale à l intérieur 
de l'enseignement disciplinaire, 
c est à l'enseignant qu'il revient 
d 'établ ir les c on te nus. les 
c mp ' tenc et l attitud à 
fair ac IU ' rir à ses élèves, en 
ionction des in tru tion ' officiel
l s : c'e t plutòt la logique de la 
disciplin qui prime et c'est le 
professeur qui decid . 

Par contre, tout projet, de par sa 
natur , devrait naltre d'un con
trat: il devrait étre le fruit d'une 
négociation entre l'équiPe des en
seignants et le groupe des élèves. Il 
s'agit pour ces der ruers d'élabo
rer, en collaboration avec leurs 
professeurs, les lerme s cl ce 
contrat, ce qui signifie pour ux 
a um r leur r spon -abili tés. 
Ils doivent, n uit , 'y t nir et 
en répondre aux autre . D e 
contrat d ' riven t pOUI" e ux les 
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contraintes à respecter ain j que 
les marges de libert', ce der
nières étant b aue up pLus arn
ples que clans le travail di cipli
naire. Dans tout pr j t, Ies élè
ves d vraient pouvoir, en ea t 
choisir le domaine sur leqllel tra
v,ùl1er d . iaçon plus ou moins au
tonome. Ce ne sont plus le pro
gramm ni Ies déci ions des pro
fessell rs qul conditionnent le 
choix du domaine: ce soni plutòt, 
d'un còté. 1 but qu Ies élève , 
avec les profes eurs, se donnent 
par le projet et, de l'autre, leurs 
intérets et leurs désirs (6) . 

De plus le projet présente des si
tuations-problème qui favorisent 
l'hez chaque élève l'utilisation de 
toutes le, , tratégies personnelles 
qu'il peut etre difficile d'lItiliser 
dans de ituation d'apprentissa
ge "c1assiques". Cela penn t, à 
travers une réflexion ur s s pro
pres modes de fonctionnement à 
différents niveaux ( gnitif, rela
tionnel, opérationnel...), d'enri
l'hir ultétieur ment la palette de 
ses moyen . 
Le cadre du projet favorise égale
ment, de la part du prot seur, 
une prise de conscience des 
stratégies utili ées par chaqu ' lè
ve, ce qui vrait lui donner de 
moyens utiles en vu de la dillé
renciati n de l'en eign ment. 

5.2. Ròm DE J!EN EIGNANf. 

S'il est parfois difficile au profes
seur, à l'intérieur de 1'en. eigne
ment disciplinaire, de sortir de 
son ròle tradì 'onnel de c lui qui 
"transmet de connais ances" , 
, fior t qu'il doi t prodllire à 

l'intériem du projet est encore 
plus grru d. 
Le projet est aussi, avant taut, l'e
space de l'au tonomie, de l'initiati
ve personnelle et de la créativité 
de l'élève. A l'intérieur du projet, 
le profe sem veWe au hon clé
roulement du tra aH, propo
sant comme iacilitateur lors de 
situatjons clifficil s, il con eille, 
guide les groupe de travail, les 
observe, il e t à l'écoute de tout 
ce qui se pa ~ dans les groupe 
et chez les individus. TI n'impose 
pas sa présence: il e saie plutòt 

cl s'effacer pour qu l'élève 
pulsse se sentir véri tablement 
au centre de l'action. n inter
vient au mom nt où les cllifi
.ultés se d' clarent t là aussi il 

ne don ne pa de solu6ons toutes 
faites , mais il aide le groupe à 
sortir de l'impasse dans laquelle 
il se trouve. TI fournit toutes les 
aides technique~ nécessaires: il 
peut suggérer le recour à d li
vres, des documents, do nner 
des conseìl ur la rédacti n 
d'u n lexte, de grapruqu s ... 
Mais, au delà de ce ròle d'autant 
plus difficile qu'il dOll etre ef
fa é, discret et sur tout efficace, 
le prole seur r ste, néanmoins, 
le gru'ant de la qualité de l'acti
vité, des processus d' cl nchés 
par I projet et d acqui. 

5.3. LE RÒLE DES DlSCIPUNES. 

Dans le cadre du projet, les discipli
ne ne constituent plus un but 
comme dans l'enseignement di
sciplinaire: elles deviennent des mo
yens pour la réalisation du projet. 
Elles sont utili- ées , exactement 
comme ell s le ~ nt dans la réalité 
extras olair , dans des ituations
problèmes qui, étant signifiantes 
pour l s élèv s , motivent l'appren
tissage. P ur ne fournir qu'un 
exemple , la correction orth 
grapruque a une valeur très cliffé
rente si elle s'applique à une tàche 
simpl ment académique (ré iac
don ou clic -'e) ou à un texte pro
duil à l'intérieur d'un projet et d 
,tiné à un vrai Pllblic de lectems 
(parenls, par enaires. etc.) . 
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Les disciplines ne suivent plu • 
dans le projet, la progres ion 
linéaire dict ' e par les née ssités 
du cur u puisqu'elles doivent 
e plier aux exigenc s du projet. 

n t done po 'sible que la pro
gression soit bOllleversée et que 
l'on doive anticiper certain ap
prentis sag s e n fon etio n du 
proj L 

5 .4. LEs RAPPORTS INTERP R
SONNELS. 

De par ses p' cwcité , le projet 
facilite les rapports intel'person
nels. Il offre, en effet, de multiPles 
occasions de mpprochement et de 
collabomtion entre les élèves et 
ies professeurs, entre les élèves 
eux-memes et entl'e les ensei
gnan.ts à l'intérieur de l'équipe. 
Le projet p ut favoriser la créa
tion de réseaux de relati n ain
:i que la connai s nee réeipro
qlle et plus appro ondi de tous 
ses acteurs. Ce qui ne v pas 
san problèmes , car le pr jet 
pourrail aussi bi n etre le lieu 
dll conflit. C'e t p ur cela que 
les profe seur doivent veill r 
aux aspects r~ationnels relatifs 
au travaìl de groupe et prévoir 
les inter ventions nécessaires 
afin qu la collaboration, la com
muni ation t l'entraide ,oient 
favori ée . D la orte, 1 projet 
pourrail d venir le meilleur 
moyen POLU- ré oudre le problè
me de communi ation à l'inté
rieur d'une classe et pour aug
menter la motivation des élèves 
ain i que des professeurs. 

Le projet, facilitant de agenc 
ments diHér nts de la clas e 
peut-etre moins pratiqués lor 
qu'j} s'agit du travail di ciplinaire 
(diversification des tache, ; id n
tification de ròles fonctionnels 
secrétaire, coordinateur, respon
sable, rappor teur ... ; alternance 
de modalité de travail - indivi
duel, par gr upes. par paires 
con titution de comités de ré
daction et autre , etc.) , peut con
tribuer à tran former globale
mnt les conduites de classe. 

Généralement, le projet consti
tue une ouver ture ver la ré( li l.é 

extra colaire: il p l'met à l'école 
d'établir, de façon plus ai ée, 
des rapporl fructueux av c tou
le~ f tes de par tenair s, no
tamm nt ave c l monde du tra
vail. Il contribue, de la sorte. à 
un dé 10isonn ment investis
sant l'ensemble de l'école et pou
vant lui fournir des in truments 
autrem nt efficaces en vue de 
l'orientation d élèves. 

5.5. L'ÉVAL ATION. 

Généralement. le projet permet, 
mieux que la situation d ensei
gnement disciplinaire de pren
dre en compte, au mornent de l'é
valuation, non seulement le ni
veau des connaissances et des 
compétences, mais également ce
lui des attitudes. L'él 've n' st 
pIu ainsi jugé uniquement sw' 
la base de ses acqui ition en 
tenl1es de connaissances, mais, 
de façon plus globale, sur tou~ 
es apprentissag s qui concer

nent tant 1 domain cognitif 
qu le domaine relationnel. Le 
temp que l profe eur peut 
con acrer à l'observation va ho 
donner des élément utiles pour 
l évaluati on d apprentissages 
qu'il a parfois du mal à cerner et 
à évaluer à l'intérieur de l'ensei
gnem nl di ciplinaire. 

D ux ri qu guettent l'évalua
tion à l'in érieur d'un projet: d'un 
coté une c ntration uniquement 
sur les objectifs d'ordre socio-af
fectif. de l'autre, un certaine u
perficialité dans la détermina
tion des acquis, ce qui donnerait 
parfois une sensation d flou OU, 
pire encore, d'inconsistance. 
Le proj t n' st pas qu'un espace 
consacré à la convivialité: c'est 
une situation d'apprentissage à 
l'intéd ur de laquelle sont pour
suivis des objectifs di ciplinaires 
en termes de avoir , d savoir
faire et de avoir èlre. Il est 
parfois plu dillicile, à l'intérieur 
d'un projet de déterminer, d la 
part des enseignants ain i que 
des élèves, les acquisitions réali
'ée . Ainsi l'évaluation, présen
tant un degré de eomplexité plu 
grand par rapport à l'enseigne
m nt disciplinaire, néce ite-t-el

le la mise en pIace préalable d'in
strumenL adéquats qu i pren
n ni en compte toute les acqui
sitions. 

6. L'intégration entre le cur
sus et le(s) projet(s). 

Au-delà des pécificit ' s et des 
dif[érence entre le projel t les 
enseignemen disciplinaires, 
r slent à trouver les modalité 
le' plu apt s à faciliter leur inté
gration. Cette dernière ne peut 
pas etre laissée au hasard des 
projets t se fair au fu r et à me
sure de leur l" alisation: lle doit 

A tre con cient t pen ée, dan 
e , lignes générale , comme 

tout a te didactiqu . 
Le points de dépar t son . repré
sentés, d'un cot·. par le Projet 
Educatif d'Institut ' laboré par 
chaqu établis,'ement et, de l'au
tre, par l'ens mble des eone pts 
clés fo ndateurs de chaque disci
plin . C' st ur cette ba que. 
d il s'élaborer la planifi ation de 
chaque conseiI d da 'e, en pr' 
voyant d activités disciplinai
re et uni des projet (s) interdì
sciplinaire (s). A l'intérieur de 
cette plan ifical ion, les ensei 
gnants de différente discipli
n s élabli s nl la répartiti n d 
concept -cl ' s entre l'aire stricte
ment di ciplinaire et l'aire inter
disciplinair ainsi que les moda
lités d'emploi de l'italien et du 
français. Le projet étant pensé 
de fa on globale, il est indi pen
sable de maintenir de: marges 
de lib r t' dans le choix de, par
cOU! et des contenu ,ce qui ,' i
gnifie que, parfois, le profe ur 
devr plier son en ignement di
, ciplinaire aux besoins du 
projet. Ainsi la flexibilité du 
projet dynamisera-t-elle l'en ei
gnemen d isciplin aire. 

7. Problèmes encore à ré.. 
souclre. 

Reste à établir le poids respec
ili à l'intérieur de la program
mation du projet et de l'ensei
gnement disciplinaire. En s'ap
puyant sur les considérations 
d'Au ubel(7) , il emblerait po 
sible de dire qu'au niveau de 
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l'école moyenne, l'aire di scipll tes les connaissance indispen Un autre problèm , qu'il n'est 
naire devrait etre prépondéran sable à la u rvi dans le mon pas po sible d'approfondir dan ' 
te de par les pécificités de ce de actuel pui sent etr e acqui- le cadre du pré ent texte, e t re
degré 'colair . C'est à l"école es uniquement par la décou présenté par la réalisation de l é
moyenne, en effet, que se COD v rte autonom . Il s'agit done ducation bilingue tant à l' inté
strui'ent Ie s bases . lative de trauver un juste équilibre en rieur du proj t que dans l'en ei
aux dillérent domaines di ci tre le projet et l'enseignement di gnement disciplinaire: c'est à la 
plinaire '. Or le projet, de par sa sciplinat're et de faire en sorte seule ondition de s'interroger, 
nature, n'est pas une pratique que dans ee dern ier trauvent tou ensemble, ur c prob lème 
didactique économique en ter piace des démarehes didaetiques et de trouver des solutions diver
mes de temps. D'autTe part, et novatriees, qui aiden t à la eon iùée ' et fonctionn Bes qu'il se
Ausubel l'a démontré (8) , il c e struetion aetive des cOn1wissan ra possi ble de construire une 
rait utopique de croire que tou- ces de la part des élèves. école bilingue vraiment effi ' ace. 

Notes: 

(1) V.I.R.R.S.A.E. du Val d'Aoste t en train de publi r un ouvrag qui pourra constituer une aide pow
tout ens ignant ou tout conseil de classe désirant réaliser des projets interdisciplinaires , w- ì'étude 
de l'environnement et de la culture locale. C'est une publication en cleux volwne ' dont le titr géné
ral est Educati on à l'environnem nl et projet interd isciplinaire ' (Uvre t méUlodologique et lo ... 

uggestion d travail) . 

(2) Il s'agit des documents suivants: 
• r rogetto eli esten i ne dell ' ducazi ne bilingue allivello delle scu l medie della Regione Autonoma 

Valle d'Aosta, par l'LR.R.S.A E. - Val d'Aoste , 1991; 
• Linee di indilizzo per l'adattamento dei n uovi programmi di insegnamento per la Scuola Media 

Statale (D. P.R. 6/2/79, n° 50) alle esigenze linguistiche e cult:w-ali della Regione Autonoma Valle 
d'Aoste (artt. 39 e 40 della Legge Co tituzionale 26/2/1948, n° 4) , par M.Jean Pezzoti, 1992; 

• Propositions pour la définition du cadr méthodologique et pour les adaptations de programm et 
cles tr uctur s, par le Comité scientifique de coordination de xp ' riences d'éducation bilingue, 
19 3; 

• Proposta di appliazione degli articoli 39 e 40 ne lla uola M dia, par le Conseil Scolaire régi naI. 
1993' 

• 	 ar re della commis ione mista di cui agli artt. 40 dello Statuto Speciale per l Valle d'Aosta e 28 del
la legge 16.5.1978, 1 o 196. - N orme di attuazione dello Statuto Speciale, 19 4; 

• Adattanlento dei programmi di in egnarnento per la Scuola media statale (D.M. 9/ 2/79) alle igen
ze ocioculturali e linguistiche della Regione Autonoma Valle d'Aosta, 1994. 

(3) 	cf. M.Cavalli, "Eu eignement des langues: ver ' une didactique intégrée" in "L'Ecole Valdòtalne' n° 
24, mai 1994. 

(4) 	L'I.R.RS.A E. du Val d'Aoste a proposé, au cour de l'annee 1994, une réf1exion dan ce s n avec 
r di it ' "La continuità educativa ne lla seu la di ba e: Programmare per concetti" . Un dossier rédigé 
par le formatew', R.Medeghini, e t à la disposition des enseignants int ressés allprès de 1'I.RR.S.A. E. 

(5) 	A ce propos, je s rai tentée de reprendre à mon compte, la distinction faite par D.PAllsubel 
(Educazione e pro es i cognitivi, Collana di p icologia di Franco Angeli, 1990) entr l'apprentissage 
par réception pour l'enseignement disciplinaire et la découverte autonome pow-le projet. 

(6) Quand sera-t-il possible d'envi ager une "pédagogie du plai ir" qui remplace rait, de fa on san doute 
plus efficace la plu r ' barbative "pédagogie du devoir"?! 

(7) Op. cit. 

(8) Op. cit 
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